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12 Partie de la rivière des Outaouais
et du lac Témiscamingue se
trouvant en Ontario
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Route principale
Voie ferrée principale

Limite de la zone

Lac principal

Zone protégée

Légende

Parc Algonquin
• Interdit d’utiliser et de posséder

du poisson vivant comme appât
• Interdit d’utiliser des épuisettes

et des pièges à poisson d’appât
pour récolter du poisson d’appât

La limite de la zone 12 traverse les embouchures des tributaires, sauf celles des rivières Madawaska et 
Mississippi.  Sur ces deux rivières, la limite se prolonge en amont jusqu'au premier barrage.

Rappel:  Les règlements sont différents pour l'Ontario et le Québec.  Les pêcheurs doivent s'assurer 
de respecter les règlements qui concernent les eaux où ils pêchent.

Zone de gestion des pêches 12


